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ARREST DU CONSEIL
D'ESTAT DU ROY,

Du 2. Novembre 1700.

Portant Règlement entre les Commis des Fermes unies

CjT* ceux des DireHeurs de 'la Compagnie des Indes ^ four les

J^darchandifes mi arriérerontJur les Vaijjeaux de ladite Com^
pagnie au Port-Louisy ou autre Port de la Province de Bretagne ,

€^ Pareillement k Nantes lors que lefdites Marchandifesy feront

tranjhortées du Port-LoUisfarMer oupar Terre^aujquels Corn--

mis des Fermes du Bureau de Nantes les Maîtres des Barques fe-

ront oblige':^ eny arrivant^ de leur représenter Copie de leurs Con-

noijjementi O' l^s l^oiturierspar Terre Copie de leurs Lettres de

yoitureSj^ yferont leun Déclarations, en la manière ordinaire ,

des Marchandifes^ dont ilsjeront charge':^,^ que les Marchan-

dafes de ladite Compagnie des Indes venant a Nantes parMer

,

^quitteront les Droits de de la Prévôté Juivantia Pencarteou

Tarif;^ que Itfdites Marchandifes acquitteront aujjî les droits

de Parijts , dou:(e (^ fix deniers, enpajjanta Ingrande y comme

droits locaux y outre cir par-deffus ceux du Tarifde j66^. c^c.

E Xr KJ ir DES REGISTRES
du Confeil d*Etat.

VEu au Confeil d'Eftat du Roy , la Requcfte prefen*

tée par Makre i hcmas Templier, Adjudicataire gê-

nerai des Fermes unies de Sa Majefté , tendante à ce qu'il

plût à Sa Majefté d'Ordonner, que les Marchandifes delà
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reprelentees a leux arrivée a iNantes ; qi

Barques feront tenus d'en faire leurs Déclarations au Bureau

de Nantes, ôc de reprefcnter leurs Fadures & Lettres de

Voitures , ô£ qu'en attendant qu'elles foient déballées ÔC

vifitées^elles feront déchargées en prefence des Commisdudit

Templier , Se mifes dans les Magazins de ladite Compagnie

des Indes fous deux clefs , dont les Commis de Templier en

auront une -.que lefdites Marchandifes feront fujettes aux

Droits de la Prévôté de Nantes, que lefdites Marchandifes

feront auffi fujettes aux Droits de Parifis, douze ôi fix de-

niers pour livre , &; autres reunis aux cinq groffes Fermes , qui

fe perçoivent à Ingrande, outre les Droits du Tarifde 16^4.

&que ladite Compagnie fera tenue de payer les Droits pour

les Fers qu'elle achette pour la conftrudion de fes Vaiffeaux.

Autre Requefte prefentée parles Directeurs généraux de la-

dite Compagnie des Indes Orientalles , tendante à ce quil

plût à Sa Majefté , fans avoir égard aux demandes &c préten-

tions dudit Templier, dont il fera débouté. Ordonner que

l'Article 44. de TEdit d'Etabliflement de ladite Compagnie

du mois d'Aoufti<j<j4. &les Arrefts rendus en confequence

concernant les Privilèges de ladite Compagnie , feront

exécutez félon leur forme ôc teneur j Ce faifant ,
que les Mar-

chandifes de la Compagnie feront déchargées à l'Orient au

Port ^Loiiis &: à Nantes en la manière accoutumée, & fans être

fujettes aux Vifîtes aplombs ny aux autres nouvelles forma-

litcz prétendues par ledit TempHer, que laCompagnie ne

poura être tenue de payer pour les Marchandifes de fes ven-

tes en quelque lieu qu'elles foient faites, autres ny plus

çrrands Droits pour tous droits d'Entrées dans le Royaume ô^



des Fermes unies, que ceux du Tarif de ï^^4. feulement pour '^•^z

les Marchandifes comprifes audit Tarif , de trois pour cent

de celles qui n'y font pas exprimées ^Condamner Templier de

fes Cautions à rendre & reltituer à ladite Compagnie des In-

des la fommede dix-huit millet tant de livres, quiaefté

payée pour les Droits de la Prévôté de Nantes, fuivant la

Quittance du Receveur ôc toutes ôc chacunes les fommes
qui auront efté par eux reçues ou par leurs Commis& Prcpo-

fez tant pour ledit Droit de la Prévôté de Nantes
,
que pour

le Droit de Parifis, douze &c fix deniers pour livre & autres

Droits reunis d'Ingrande, avec les interelts defdites fommes
du j our du payement qui en aura efté fait : A quoy faire ils

feront contraints par toutes voyes, comme Dépofitaires de

Juftice 5 Faire deffenfes aux Fermiers des Fermes unies , ôc à

leursCommis ôc Prepofezde rien exiger à l'avenir de la Com-
pagnie, ny de fes Commis èc Prepefez pour lefdits Droits

,

non plus que pour les Fers ôc toutes chofes que la Compa-
gnie achètera ou fera acheter pour fon compte ^ de pour
fervir aux bâtimens de radoub, armement, avituaillement de

fes Vaiffeaux. Autre Requefte prefentée par ledit Tem-
plier , Adjudicataire des Fermes générales de Sa Majefté , de

employée pour réponfe à la Requefte defdits Directeurs de

la Compagnie des indes , tendante à ce qu'il plût à Sa Ma-
jefté de débouter lefdits Directeurs de ladite Compagnie des

fins de Conclufions de leur Requefte , de Ordonner
,
que

conformémentà la Déclaration de Sa Majefté, rendue pour
l'Etabliffement de ladite Compagnie, les Directeurs d'icel-

le ou leurs Commis dl Prepofez feront Déclaration à l'arrivée

des Vaiffeattx, tant au Port^Loiiis qu'à Nantes, des Mar-
chandifes qui feront dans lefdits Vaiifeaux, lefquelles feront

plombées au Port-LoUis, pour être reprefentées au même état
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à Nantes où elles feront mtfes c^ dépoft , &ê attendant li|

vente , dans les Magazins de la Compagnie , qui feront fer-

mez à deux clefs différentes^ dont l'une fera mife entre l'es

mains des Commis& Prépofez dudit Templier, d'où elles ne

pourront être enlevées qu'après que les Droits de là Prévôté

de Nantes auront été payez & acquitez fuivant la Pencarte

defd Droits ^ Condamner les Direàeursde la Compagnie des

Indes èc les Marchands qui tranfporteront Ici^rs Marchandi-

fespar la Kiviere de Loire de payer au Bureau d*Ingrande les

Droits d'Entrées des cinqgroffes Fermes fuivant le Tarif de

î 66 j^. pont les Marchandifes qui font comprifes audit Tarifj&

à raifon de trois pour cent de leur valeur pour celles qui n'y

font pas comprlles conformément aux Arrefts des zi. Avril

ôc i5>. Novembre i<î5?z.& au furplus mettreles Parties hors de

Cour de de Procès : V eu aufli la Déclaration de Sa Majejfté

du mois d'Aouft i<>(34**portant Etabhffement de^ ladite

Compagnie ^ pour le commerce des Indes Orientalles, avec

les privilèges, accordez en faveur de ladite Compagnie pour

cinquante années j un Arrelt du Confeil du 30. Septembre

166^ portant exemption en faveur de ladite Compagnie de

plufieurs Droits de Sortie & d'Entrées fur les Marchandif. s y
fpecifiées ^ Autre Arreft du Confeil du 4 Aoutt 16/4. portant

exemption en faveur de ladite Compagnie des Indes du

Droit d'un pour cent , & du Droit de Grabeau & d'aulnagc

établi à la Rochelle au profit de ladite Ville : Autre Arreft du

Confeil du zy.JanvienéSy. portant règlement pour les Mar-

chandifes que ladite Compagnie des Indes pourra faire ve-

nir dans le Royaume, & que pour toutes les fortes de Mar-

chandifes provenant des Pays de fa conceflîon, autres que

celles deffenduës par ledit Arreft , il fera payé feulement les

Droits portez par le Tarifde 1664, avec deffenfes au Fermier
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dé Sa Majefté d'en exiger d'autres : Autre Arfeftdu Confeil

du 14. Aoufti<j88.portantpareil Règlement-, Autres Arrefts du
Gonfeil des 14. Février ai 13. Mars i^îpi. portant que les Mar-
chandifes y fpecifiées payeront les Droits fuivant le Tarif de-

î6<?4. Copie d'un Ordre donné le r4, Oâ:obre 1(^85?. par

Monfieur le Chancellier, alors ControUeur gênerai des Fi--

nances
,
pour les Droits que Sa Majefté avoir regïez

^
qui le-

roient levez fur les Marchandifes arrivées à Nantes furie

Vaifleau le Floriflant *, Copie des Ordres donnez le 17. dudic

mois d'0(S:obre par les intereffez aux Fermes générales de

Sa Majefté aux Commis de la Ferme , pour Texecution dudit

Ordre de Monfieur le ControUeur generaliProcés verbal dret

fèle 7* Novembre 1(^85). d'une conteftation arrivée à Ingrandc

fur la perception d'une partie des Marchandifes vendues par la

Compagnie des Indes : Arreft du Confeil renduJe 2.9. Avril

i^^L fur les Requeftes refpe^tives dtais Direâ;eursde la Com-
pgnie des; Indes & des intereflez aux Fermes générales de

5a Majefté portant règlement pour les Droits qui doivent

être payez fur les Marchandifes du commerce de ladite Com-
pagnie des Indes j fçavoir , celles qui font dénommées dans

le Tarif de ié6^. les Droits y portées, & celles qui n'y font

pas dénommées, trois pour cent de leur valeur j Autre Arreft

du Confeil du 12. Novembre i^5>i. portant pareil règlement

pour certaines Marchandifes y fpecifiées j Trois autres A r-

refts du Confeil des 3. Avril 1694.11 Juillet 1698 n Juillet

&2,o. Aouft 5699. portant pareil Règlement ; Autre Arreft du

Confeil du .7. Avril 1696. rendu fur la Keqaelte deb Di-

recteurs de laditeCompagnie des Indes Qrientalles
,
portant

que ladite Requefte fera communiquée aux Maires & Eche-

vins & au Fermier des Droits delà Prévôté de la Ville de

Mantes, pour eux oiiys, ou leurs réponfes vues , être Or-
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donné ce qu'il appartiendra, cependant par provifionque

iefdits Diredeurs demeureront déchargez des Droits conte-

nus dans la P encarte de ladite Ville de Nantes \ Deux autres

Ordres des i4.Mars& 17. Avril ?65>^. donnez par Monfîeur

le Chancellier alors ContpoUeur General , femblables à celuy

du 24. Octobre 16B0. & plufieurs autres Pièces & Mémoires
fournis refpecftivement par les Parties , le tout vu àc ccrsfide-

ré : Ouy le Rapport du fieur Chaniillart Confeiller ordinaire

au Confeil Royal , Controlleur gênerai des Finances L E
ROY EN SON CONSEîLjaifantdroitfurletour,
a Ordonne & Ordonne, que les Diredeurs de ladite

Compagnie des Indes, ou leurs Commise Prepofez feront

tenus de donner aux Commis des Fermes de Sa Majefté au

Port-Louis, ou autre Port de ladite Province de Bretagne, où
les Vaiffcaux de ladite Compagnie des Indes arriveront,copie

des Connoiffemens de la dbcharge defdits Vaifleaux& au Bu-
reau des Fermes générales de Sa Majefté à Pari^, Copie des fa^

dures des Marchandifes qui feront venus des Indes fur Iefdits

Vaifleaux, le tout certifié par Iefdits Directeurs , au moyen
dequoy Iefdits Commis des Fermes audit Port-Louis ou au-

tres Ports, nepourrontvifiterny plomber les balles, ballots
5

ou caifles dans lefquelles lefdites Marchandifes auront été

apportées, mais pourront feulement aflifter au déchargement
defdites Marchandifes , fi bon leur femble j que lefdites Mar-
chandifes, étant transportées par Mer ou par Terre du Port-

Louis à Nantes , y leront mifes à leur arrivée dans les Maga-
sins de ladite Compagnie des Indes fous la clefdes Diredeurs
de ladite Compagnie feulement , au déchargement defquellcs

Marchandifes à Nantes les Commis des Fermes pourront auf^

fi être prefens,fans que les Directeurs Commis ou Prepofez de
ladite Cmpagnie des Indes foient obligez de les avertir^ny de
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les attendre, à condition néanmoins que les Maîtres des Bar- V /

mes feront obligez de reprefcnter aux Commis des Fermes

à Nantes eny arrivant , copie de leurs Connoiffemens , & les

Voiturier s par Terre copie de leurs Lettres de Voitures,& que

tant lefdics Maîtres desBarques que les Voituriers par Terre

feront leurs Déclarations en la manière ordinaire des Mar-

chandifes dont ils feront chargez , ôc qu après les ventes, les

Expéditions dépendantes des Commis des Fermes ^ feront

délivrées ainfiqu il eft accoutumé. Comme aufli Ordonne Sa

Majeité, que les Marchandifes de ladite Compagnie des Indes

venant à Nantes par Mer acquiteront les Droits de la Prévôté

de Nantes , fuivant la Pancarte ou Tarif defdits Droits , lef-

^uels Droits feront perclus au poids à raifon de deux fols fix

deniers le fardeau de cent cinquante livres pefant fur les lai-

nes deBoulan, les étoifes d'écorces d'arbres, les mouchoirs

defoye, le Ris, le bois deSandal, le bois de Sapan , la Terra

mérita , les ToiUes de cotton , les Epiceries telles que font la

canelle, la mufcade , lé gerofle, le poivre, Tambre & le mufc

fur les cauris, les cannes & rotins , les cravattes brodées de

fil de foye , les juppes de mouffeline brodées auffi de fil &
foye & à raifon du quarantième de la valeur fur le cotton filé ^

les cuirs de chevreau, les foyes écrûës, les étoffes de foye pure

,

les étoffes mêlées de foye cotonis &: chuquelas , les taflctas

armoifms, les cintures & jarretières de foye, &c les étoffes at-

tas à fleurs d or j
quelefdites Marchandifes de la Compagnie

des Indes acquitteront aulfi les Droits de Parifis , douze àc f^^

deniers en paffant à Ingrande, comme Droits locaux, outre

èc pardeffus les Droits du Tarif de mil fix cent foixante-qua-

tre, &c au mrplus que ladite Compagnie des Indes joiiira de

l'exemption de tous Droits d'Entrées ôc de Sortie pour les mu-

nitions de Guerre , vivres de toutes autres chpfes neceflaires



à la conftmûion , avituaillement , armement & radoub des

Vaifleaux que ladite Compagnie des^ Indes équipera, le

tout conformément audit article quarante-trois de TEdit

d'Ltabliffement de ladite Compagnie des aides du mois
d'Aouft 1664. &c audit Arreft du Ccnfeil du trente Septembre
mil iîx cent foixante-cinq Fait au Conleil d'ttatdu Roy^
tenu à Fontainebleau le deuxième jour de Novembre mil
fept cent : Collationé. Signé, DE LAISTRE.

LOUIS PAR LAGRACE DE DIEU, Roy de
France &c de Navarre j Au premier des Huifliers de nos

Confeils ou autre nôtre Huiflier ou Sergent fur ce requis.

Nous te mandons^ comimandons, que l'Arreft, dont l'ex-

trait eft cy-attaché , fous le contre-Scel de Nôtre C hancelle-

rie , ce jourd*huy donné en Nôtre Confeil d'Eftat fur la Re-
quelle àNous prefentée en iceluy par Thomas Templier, Ad-
judicataire gênerai de Nos Fermes unies

, pour les caufes y
contenues, tu fignifiesàtousqu il appartiendra, à ce qu'au-
cun n'en prétende caufe d'ignorance , & fais pour fon entière

exécution , à la Requefte dudit Templier , tous commande^
mens , Sommations, & autres Ades & Exploits requis & ne-
ceffaires, fans demander autre peimiflion-, Voulons qu'aux
copies dudit Arreli ôc des Prefentes collationnées par l'un de
nosamez & fcaux Confeillers- Secrétaires, foyfoit ajoutée
comme aux Originaux -, car tel eft Nôtre plaifir. D o N N e' à
Fontainebleau,le deuxième jour de Novembre, l'An de Grâce
mil fept cent, & de nôtre Rcgne le cinquante huitième Par le

Roy en Ion Confeil. Signé, DE L A 1 S T R E. Et fcellé.

Collationne aux Originaux par Nous Confeiller-Stcretain

du Roy^ Maijon Couronne de France^ defes Finances,
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